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ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le mécanisme de l’ARENH, apparu dans la loi Nome de 2010, est une concession faite par la 
France à la Commission européenne, courroucée par la place de marché d’EDF dans la perspective 
de la libéralisation du marché de fourniture d’électricité.

Ce dispositif s’est avéré extrêmement coûteux pour l’entreprise avec un prix régulé à 42 € le MWh 
là où les prix du marché se négocient fréquemment à des niveaux bien supérieurs. L’attractivité de 
l’offre conduit à un excès de demande pour l’électricité nucléaire historique dont la somme atteint 
le plafond de 100TWh prévu en 2010 par la loi Nome. L’intention initiale du projet de loi était de 
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limiter les comportements abusifs des fournisseurs afin de modérer leurs demandes, compte tenu de 
l’atteinte du plafond.

Changeant complètement de pied, la majorité avec l’approbation du Gouvernement, entend relever 
le plafond de l’ARENH à 150TWh sans engagement réel en faveur d’une hausse du prix régulé (qui 
n’a pas évolué depuis sa création). Cette décision -funeste- conduirait à faire peser sur EDF, 
pourtant déjà fortement endettée, le coût d’une concurrence faussée en faisant artificiellement 
baisser les prix, alors même que les besoins de financement en faveur de la rénovation du parc 
nucléaire historique sont de plus en plus importants.

Cela revient à baisser les prix de l’électricité sur le dos des générations futures, de surcroît dans un 
contexte où l’État s’apprête à scinder EDF entre une filiale déficitaire nationalisée et une filiale 
bénéficiaire privatisée, 

Il semble que la majorité soit prête à tous les sacrifices pour ne pas assumer le coût financier des 
mesures de contrôle du marché qu’elle préconise visant à enrayer la forte hausse des coûts de 
l’énergie, alors que de l’autre côté le Gouvernement s’apprête à supprimer une grande partie des 
tarifs réglementés.

Cet amendement propose par conséquent le maintien du plafond de l’ARENH à 100 TWh.


